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REGLEMENT 2025 - GOLF ENTREPRISE 

2° & 3° DIVISION DEPARTEMENTALE (DD2_DD3) 

CD 44 / CD 49 
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Le règlement général des épreuves sportives Golf Entreprise est régi par le Vademecum de la Ligue de Golf des 

Pays de Loire : 

Lien vers le Vademecum.  

mailto:entreprise@cdgolf44.fr
https://www.ligue-golf-paysdelaloire.asso.fr/v3/wp-content/uploads/2025/02/Vademecum-GE-de-Ligue-2025_provisoire_v0.4.pdf
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1. Organisation des compétitions et rôle du CDGOLF44 

Les Championnats Départementaux se déroulent par délégation de la Ligue aux responsables du golf Entreprise 

des Comités Départementaux.   

• 2 zones sont définies : 

o Zone 1 ou zone Ouest qui couvre les départements de Loire-Atlantique et de Vendée 

sous la responsabilité du Comité Départemental de Golf de Loire-Atlantique. 

o Zone 2 ou zone Est qui couvre les départements du Maine et Loire, de la Sarthe et la 

Mayenne, sous la responsabilité du Comité Départemental de Golf du Maine et Loire. 

Chaque Comité Départemental définit ses règles de fonctionnement, choisit ses sites de compétition, gère ses 

rencontres, l’élaboration et la publication des résultats. 

a. Terrains 

Les différentes manches se dérouleront uniquement sur les golfs 18 trous. 

b. Dates 

Le calendrier des 5 manches par saison est déterminé par la Comité départemental à chaque début d’année. 

c. Composition des équipes 

• 1 équipe par club à l’exception des clubs engagés uniquement dans cette épreuve qui peuvent engager 
2 équipes (notamment le cas des clubs récemment affiliés à la FFG et engagés pour la 1ère fois dans ce 
championnat). 

•  Pour les clubs ayant beaucoup de licenciés, une 2ème équipe est autorisée, cependant cette seconde 
équipe sera la 1ère à être supprimée en cas de forte participation aux manches du Championnat 
(limitation du nombre de joueurs à environ 110 / 115 selon la saison). 

• 3 à 5 joueurs par équipes. 

• Il est possible de faire jouer plusieurs joueurs extérieurs par AS en championnat départemental. 
o Mais le score d’un seul joueur extérieur pourra être pris en compte pour le classement de 

l’équipe par journée de championnat. 
o Le responsable de l’association s’engage à déclarer les joueurs extérieurs auprès du 

responsable Golf Entreprise du CD 44 lors de l’inscription de son équipe sur la manche de 
Championnat Départemental considérée. 

POINT PARTICULIER 

• Lors d’une journée de championnat, des joueurs engagés en division de Ligue peuvent devenir 
disponibles par forfait de leur équipe pour manque de joueurs ou forfait de leur adversaire. Ces joueurs 
pourront participer au Championnat Départemental sous réserve des places disponibles et après 
validation par le responsable Golf Entreprise du CD 44. En aucun cas le score Brut et Net de ces joueurs 
ne sera pris en compte pour le classement de leur équipe dans cette manche du championnat. 
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2. Organisation du Championnat Départemental DD2 

• Le Championnat se déroule sur 5 manches 

• Formule de jeu : Stableford 

• Départ des boules avant par parties de 3 joueurs  

• Equipes de 3 à 5 joueurs maximum par AS-GE pour le classement. 

• Respect de la tolérance d’index pour les AS engagées en Championnat de Ligue 

• Les 3 meilleures cartes en brut sont retenues à chaque manche pour le classement général sur 5 
journées  

a. Classements / Résultats 

A l’issue du Championnat DD2, le club le premier en brut de chaque zone Est et Ouest est qualifié pour monter 

en DD1. 

b. Recording :  

Le recording sera assuré par la commission entreprise du CDGOLF44, après que chaque joueur ait rendu sa 

carte de score après contrôle à l’accueil des golfs. 

c. Tarifs 

Le prix du green-fee est négocié par les CD chaque début d’année auprès de chaque golf. 

Le green-fee est à acquitter à l’accueil par chaque association ou joueur le jour de la compétition. 

L’équipe n’ayant pas acquitté le jour même l’intégralité de ses green-fees à l’accueil du club se verra 

disqualifiée. 

d. Horaires de départ 

Les horaires de départ seront communiqués sur le site du CD Golf 44 https://cdgolf44.fr/ 

3. Organisation du Championnat Départemental DD3 

Les journées du championnat DD3 & 36+ (Animation Evolution 2024), sont destinées à promouvoir le golf en 

compétition pour les joueurs d’index supérieur à 21.5 en particulier. 

• Départs recommandés. 
o Les recommandations de la FFG sur les départs permettant de jouer plus vite, de mieux scorer 

et de prendre davantage de plaisir dans la pratique. 
o Le calcul des coups rendus sur la carte de score prendra en compte le départ recommandé du 

joueur selon la règle suivante des index : 

 
o L’index pris en compte sera calculé J-2 avant la compétition (sauf cas exceptionnel du comité 

organisateur). 
o La couleur de départ sera inscrite sur la carte de score. 
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a. Organisation de la compétition 36+ 

Ces journées permettent à vos joueurs et joueuses d’index compris entre 36 et 54 de jouer en compétition sur 

9 trous. 

Les départs sont prévus à partir de 9h du trou 10 (A confirmer à chaque compétition) 

Mais il est toujours possible pour ces joueurs de s’inscrire sur les compétitions 18T. 

• Départs recommandés 
o Le calcul des coups rendus sur la carte de score prendra en compte le départ recommandé du 

joueur selon la règle suivante des index : 

 
 

o L’index pris en compte sera calculé J-2 avant la compétition (sauf cas exceptionnel du comité 
organisateur). 

o La couleur de départ sera inscrite sur la carte de score.  

b. Classements / Résultats 

Une remise de prix récompensera les meilleurs scores NET dans chaque catégorie (femme – homme) sur 

l’ensemble de l’année. 

Un représentant de l’AS doit être présent à la remise des prix lors de la coupe du CD 44 Golf Entreprise. 

c. Recording :  

Le recording sera assuré par la commission entreprise du CDGOLF44, après que chaque joueur ait rendu sa 

carte de score après contrôle à l’accueil des golfs. 

d. Tarifs 

Le prix du green-fee est négocié par les CD chaque début d’année auprès de chaque golf. 

Le green-fee est à acquitter à l’accueil par chaque association ou joueur le jour de la compétition. 

L’équipe n’ayant pas acquitté le jour même l’intégralité de ses green-fees à l’accueil du club se verra 

disqualifiée. 

e. Horaires de départ 

Les horaires de départ seront communiqués sur le site du CD Golf 44 https://cdgolf44.fr/ 

CD 44 : entreprise@cdgolf44.fr 

CD 49 : cd49ge@gmail.com 

Frédérique GAUTHIER & Alain NAIL    Laurent FRANCOIS et Rodolphe LAMI 

Commission golf entreprise CD44     Commission golf entreprise CD49 
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